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DISCOURS

PBOSOISCE i L'OÜVERTURE DE LA SEANCE GENERALE

da 30 septembre 1869,

par M. V. Gouvkrnon, president.

Messieurs et chers collegues!

Appele, sans autre titre que votre bienveillance, ä l'hon-
neur de presider cette 21me assemblee generale de la So-
ciete jurassienne d'emulation, quelle pourrait etre ma
premiere pensee, comme mon plus pressant devoir, si ce
n'est de vous remercier, Messieurs, au nom de vos con-
citoyens des Franches-Montagnes, d'avoir bien voulu
designer notre chef-lieu de district pour etre le siege de

cette reunion? Daignez done accueillir avec notre cordial
souhait de bienvenue, l'expression de la vive satisfaction
que nous cause un evenement qui cree dans nos modestes
annales une date d'heureux augure et constitue pour nous
une dette de reconnaissance.

Lorsque, dans votre derniere assemblee annuelle, vous
avez decide de vous reunir dans les Franches-Montagnes,
vous n'ignoriez pas que vous ne pouviez vous attendre ä

une reception aussi digne ä tous egards qu'elle l'a ete
chaque fois dans les localites qui jusqu'ici ont eu le privi-



lege de vous offrir l'hospitalite. Vous saviez que la
distance qui nous separe des foyers scientifiques que compte
le Jura, l'absence de collections riches en documents his-
toriques ou en materiaux du domaine des sciences
physiques, la non-existence d'une section de la Societe d'e-
mulation ne vous permettaient pas de compter sur
l'apport, de notre part, du plus leger contingent ä la
somme des productions precieuses recueillies dans cha-
cune de vos reunions precedentes. Vous le saviez, dis-je,
et nous n'avons ainsi pas ä craindre de ce cöte qu'un me-
compte qui aurait suivi de trop bienveillantes illusions,
vous fasse regretter une determination dont nous seuls
recueillerons le benefice. Nous sommes d'autant plus ras-
sures a cet egard que la pensee dominante ä laquelle vous
avez cede en venant au milieu de nous, a ete evidemment
de donner de l'extension au champ d'activite de notre
association, de ne laisser aucune par tie de notre eher

pays en dehors du lien patriotique qui enserre dejä les
autres contrees. Puisse votre genereuse initiative porter
ses fruits et nous faire atteindre le but que vous vous pro-
posez, en stimulant chez nous l'amour de 1'etude, les

pures aspirations vers le progres moral, un zele eclaire

pour le bien public.
Selon un usage generalement suivi dans les reunions

du genre de celle qui nous procure l'honneur de votre
presence, une notice elucidant quelque fait saillant de

l'histoire de notre contree, de ses conditions physiques,
ou un coup d'ceil embrassant sommairement les diverses
branches d'etudes auxquelles nous sommes convies, se-
rait ici ä sa place. Un tel travail ne laisserait pas d'olfrir
quelque interet au point de vue des destinees qui ont ete
le partage de l'ancienne principaute de Porrentruy. Car
bien que la colonisation tardive des Franches-Montagnes
et leur position excentrique leur aienl valu d'ignorer bien
des peripeties emouvantes du passe, et d'etre moins ex-
posees aux epreuves diverses qui ont frappe dans la pe-



riode des cinq derniers siecles la population des districts
voisins, cependänt les Montagnards n'ont pas echappe
entierement au contre-coup des evenements survenus
dans le pays durant cette periode. lis ont done pu ä ce

compte et malgre certaines particularity de leur organisation

politique j et du Systeme fiscal auquel ils etaient
soumis, revendiquer toujours le droit d'ötre consideres
comme faisant partie de la famille jurassienne. Pour les

personnes que leurs gouts contemplatifs ou investigateurs
dirigent de preference vers le domaine des sciences
naturelles ou de l'economie agricole et industrielle, notre con-
tree fournirait aussi des sujets d'etudes qui ne seraient
pas completement depourvus d'interet.

Tout en regrettant vivement de nepouvoir offrir a. votre
legitime curiosite qu'uneebauche descriptive et historique
bien superficielle, j'essaierai neanmoins, fort de votre
indulgence, de presenter un petit apergu sur notre contree,
essentiellement pour ceux d'entre vous, Messieurs, qui
pour la premiere fois venez la visiter.

Relie par les combes du Valenvron et de Bief-au-Fond
au canton de Neuchätel, et s'etendant jusque vers la
Roche-Percee de Saint-Brais, ce Pierre-Pertuis moderne,
d'un aspect plus imposant, mais qui a ä envier ä son rival
le prestige que lui a laisse le passage des aigles romaines,
le plateau des Franches-Montagnes s'appuie au sud ä la
chaine du Sonnenberg qui le separe du val de St-Imier et
s'incline au nord vers les Cötes du Doubs. Une partie du

district, le Clos-du-Doubs, forme une sorte d'enclave res-
serree entre la rive gauche de cette riviere et le departe-
ment fran^ais auquel elle a donne son nom. Les abruptes
qui entourent le plateau des cötes du nord et de l'est, ont
contribue sans doute plus que son aspect general ä donner
ä notre contree la qualification de Montagne. En effet, sa

forme onduleuse, il est vrai, sur la plus grande partie de

son etendue, ne presente cependant pas dans l'aire du
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plateau, des accidents topographiques considerables. Les
crets n'y ont pas les dimensions grandioses que l'on
rencontre si frequemment dans les chaines du Jura ; et les
depressions du sol rocheux y sont peu profondes et meme,
sur quelques points, nivelees par des couches tourbeuses.
Les roches compactes qui en constituent la charpente,
tout en affectant des situations tourmentees et presentant
de frequents affleurements, emergent rarement ä une
grande hauteur; il semble que les sediments terreux
qui relient les reliefs orographiques ont du se former sous
des courants peu rapides.

Une esquisse descriptive de notre contree serait toute-
fois tres incomplete si l'on faisait abstraction des Cotes
du Doubs, qui, bien que ne comprenant pas une etendue
horizontale considerable, ont cependant une grande
importance en ce qu'elles forment, sous le rapport du climat
et de la productivite du sol, un frappant contraste avec la
partie haute. Tandis que dans les localites les plus ele-
vees du plateau, la culture des champs se reduit aux ce-
reales les plus rustiques et que la vegetation naturelle est
toute montagneuse, que meme celle-ci prend dans les
tourbieres un caractere quelque peu boreal, nous voyons
les coteaux du Doubs se parer des produits de la plaine,
sans meme en excepter le fruit du pecher et le raisin de
treille. Entre ces situations extremes d'altitude, dont la
difference est d'environ 700 metres, on devine sans peine
une grande variete de vegetation, favorisee en outre par
la diversite des terrains et des expositions. La variete des

aspects sous le rapport pittoresque n'est pas moins
frappante. Dans une courte peregrination un promeneur peut
contempler sur les bords du Doubs une serie de parois de
rochers ä pic, de chutes d'eau et de terrains fertiles, qui
ne le cedent point en beaute tour ä tour sauvage et riante
aux sites les plus admires du Jura, tandis que, arrive sur
le plateau, il est frappe de sa physionomie sombre et
monotone. Lä, des campagnes ä produits varies rappellent,



dans des cadres restreints, les champs fertiles de l'Ajoie
et de la vallee de Delemont, en meme temps qu'on se
croirait transports au milieu des horreurs, sijustement
celebres, de la Prevöte. Ici, des pres au milieu desquels se

detachent quelques champs Spars et de vastes päturages
reflStant la nature alpestre ; tableau dans lequel dominent
les teintes sombres des essences rSsineuses, ä peine
egayees git et Iii par quelques bosquets d'arbres feuillus.

Des diffSrences d'altitude que presentent les diverses
parties de notre contrSe il est aisS de conclure ä urie
grande variStS de leurs conditions climatologfques, et il
est ä peine besoin de faire remarquer que dans le plateau
les inflexions des courbes "thermomStriques sont loin de

correspondre ä la marcheet ä la moyenne de tempSrature
de la rSgion infSrieure. Dans les Cötes du Doubs l'on n'a
ä se prScautionner que contre un hiver d'une durSe rela-
tivement courte. Sur les hauteurs au contraire la saison
des neiges et des tourmentes se prolonge avec une per-
sistance excessive, ä laquelle cependant il nous est donne
une sorte de compensation dans la serenite de notre ciel
d'automne, et dans le phenomene remarquable d'une
temperature superieure ä celle des valines, que l'on constate

assez frequemment dans les mois les plus froids de
l'hiver (1).

(1) Dans son discours d'ouverture de la session de la Societe helvetique des
sciences naturelles reunie ä Pieuchälel le 22 aoüt 1866,M. L. Coulon mentionhe
ce fait que, du 5 au 23 janvier 1864, la temperature moyenne de la station de
Chaumont a Ate de 4°,46 plus AlevAe que celle de l'observatoire de la ville. Le
13 janvier, l'Acart, dans le mAme sens, fut de 10°,01. La difference de niveau de

ces deux stations est de 665; leur distance horizontale n'est que de 3360 metres.
A dei'aut de donnees positives sur la temperature de la partie inferieure des

CAtes du Doubs, le resultat des observations thermometriques du Dr Helg, de

Delemont, consignA par Thurmann dans son Essai de phytostatique, pourrait
jusqu'ä un certain point servir de terme de comparaison. En mettant ce
resultat en regard d'observations faites aux Bois, une des looalites les plus ele-
vees du plateau, pendant six annees (1853, 54, 58 ä 61) et que l'on donne ici
comme valeur approximative, on obtient le tableau suivant indiquant avec la
moyenne annuelle Celles des differentes saisons:

Hiver. Printemps. Ete. Automne. Moy. ann.
Delemont, — 0,70 7,50 15,00 9,20 7,75 C.
Les Bois, — 1,57 4,85 14,05 7,52 6,21 C,
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Si l'on considere notre sol sous le rapport des ressources

qu'il peut offrir ä ses habitants, on reconnait bien vite
combien celles-ci sont influencees par les particularites du
climat que l'on observe d'une localite ä l'autre. Peu ap-
proprie, dans sa majeure partie, aux cultures qui font la
richesse des vallees avoisinantes, ce sol ne se prete aux
labours que sur des etendues assez restreintes. La roche
soujacente n'ötant, dans la plupart des terrains, recou-
verte que d'une mince couche de terre, ce n'est qu'au prix
d'un labeur opiniätre que l'on est parvenu ä y faire pene-
trer le soC de la charrue. La somme d'efforts et de
perseverance qu'il a fallu deployer_ pour l'approprier ä la
culture, est attestee par les enormes amas de pierres que l'on
rencontre h chaque pas, sans compter ceux qui depuis
cinquante ans ont ete utilises pour l'entretien des voies de

communication. Bien qu'au premier abord on eprouve
quelque etonnement ä voir de nos jours l'ceuvre du defri-
chement suspendue, on se sent, apres un examen plus
attentif, porte ä se demander si aujourd'hui que lavapeur
procure de si merveilleuses facilites pour le transport des

denrees au travers des mers et des continents, l'habitant
de nos montagnes aurait encore le courage et sentirait la
necessite de transformer la constitution d'un sol qui se

prete plus naturellement au pacage qu'ä l'exploitation
agricole. Question complexe, oiseuse plus ou moins, jus-
tifiant insuffisamment une plus longue digression, et que
je m'abstiendrai de discuter, en me bornant ä indiquer
quelques-uns des 61ements dont eile se complique.

Est-il bien certain, par exemple, que les frais qu'entrai-
nerait un plus grand developpement de la surface arable,
seraient compenses par un produit remuneraleur Les
conditions de temperature nöcessaires pour la reussite de
certaines cultures ne seraient-elles pas modiflees defavo-
rablement par la suppression des päturages boisesl En
d'autres termes, les eclaircies des forets, qui dans leur
extension actuelle ont vraisemblableinent eu pour effet
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d'elever dans une certaine mesure la moyenne thermome-
trique de l'ete, n'ont-elles pas atteint une limite qu'on ne
pourrait plus depasser qu'aux depens du climat et de la
productivity du sol (1) Nos races chevaline et bovine aux-
quelles leur vigueur et leur rusticite ont acquis au dehors
une renommee incontestee, ne perdraient-elles-pas de
leurs qualites si le mode actuel d'elevage etait remplace
par celui de la stabulation permanente? Qu'on ajoute ä

ces considerations la force de l'habitude, un certain char-
me que repand sur 1'existence du cultivateur montagnard
le cöte pastoral de son genre de vie, et l'on reconnaitra
que le Systeme d'exploitation de notre sol, s'il laisse de la

marge au perfectionnement, a quelque chose de rationnel
et se continuera longtemps encore avant de subir de

grandes modifications.
Apres avoir jete un coup d'ceil rapide sur les productions

essentiellement utiles du sol des Franches-Monta-

gnes, puis-je me dispenser de mentionner en passant la
vegetation spontanee qui revet encore de grandes eten-
dues et ofire assez d'interet pour appeler les explorations
d'un disciple de Linne. La grande Variete de terrains,
d'altitudes et d'expositions permet au botanisted'observer
en un jour de nombreux representants de la flore des

(1) La temperature moyenne de l'air et du sol dans les forets, du moins quant
ä la saison d'ete, etant plus basse qu'en rase campagne, il est naturel d'en
conclure que le voisinage des premieres doit exercer une action refrigerante
sur les ambiants. Des observations faites de nos jours corroborent la certitude
de donuees historiques concernant le changement de climat de diverses regions
de l'Europe, oii le deboisementadü jouer un röle considerable. On ne peut, par
contre, mcconnaltre que les forets, comme abris contre les vents et comme
reservoirs d'humidite, agissent favorablement sur la vegetation des campagnes
decouvertes. Leplus haut degrede fertilite de.celles-ci doit done resulter d'une
juste ponderalion de la double influence dont il vient d'etre parle, combinee
avec d'autres facteurs, tels que l'altitude absolue, l'exposition et la nature du
sol. Dans quelle proportion l'aire des forets doit-elle se trouver avec les espaces
cultivfe, pour que les conditions climatologiques de ceux-ci en re<;oivent l'in-
fluence la plus favorable, c'est lh un probleme pour la solution duquel la for-
mule est encore ä trouver; formule dont l'application devrait du resle, en toute
evidence, varier de contree ä contree indefiniment,
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plaines voisines, diverses especes montagneuses peu re-
pandues et la vegetation si caracteristique de nos nom-
breuses tourbieres. II peut aussi, pour peu que la fibre
artistique vibre en lui, admirer dans nos forets au sol ta-
pisse de lits de mousses aux mille nuances, dans les ver-
sants accidentes qui forment la vallee du Doubs, des sites
non entierement depourvus d'agrement romantique, de

gracieux effets de lumiere, des tableaux d'une certaine
splendeur.

Mais je m'apergois que ma description tend ädegenerer
en eloge ; et cependant ne dois-je pas deviner en vous,
Messieurs, une pensee, une apostrophe, souvent jetee a.

la face des habitants de notre Montagne : comment peut-
on s'attacher ä un sejour attriste par tant de privations
inconnues de l'habitant des plaines fertiles d'alentour!

Sans qu'il y ait ici une similitude complete avec les
peuplades perdues dans les hautes latitudes de notre
hemisphere on ponrrait neanmoins se demander si l'une
des causes servant ä expliquer l'attachement ä un sol en-
toure de contrees oü la nature se raontre moins avare de

ses dons, ne rentre pas, comme pour ces peuplades, dans
le domaine de la psychologie. La destinee de l'homme
l'appelant ä combattre des obstacles sans cesse renou-
veles, ne trouve-t-il pas dans ses luttes mömes une ardeur
en rapport avec l'intensite des difficultes ä, surmonter? Et
lorsque le travail, les resistances ont mis sa patience et
son Energie ä une plus rude dpreuve, ne se sent-il pas
doublement reconforte par le succes Une autre consideration

qui n'est pas sans affinite avec la prdcedente, c'est

que les impressions produites sur son esprit et son orga-
nisme physique par les phenomenes qui le portaient ä se

plaindre de rincldmence du ciel,'trouvent, apres les epreu-
ves, un correclif doublement apprecie dans les suaves
splendeurs d'une atmosphere rasserenee.

A la suite de ces quelques considerations et donnees

superficielles, qui ne peuvent 6tre que des points de de-
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part pour des etudes plus approfondies sur l'6tat present
de notre contree, qu'il me soit permis de jeter un coup
d'oeil rapide sur son passe.

Les renseignements relatifs aux premiers temps de la
colonisation des Franches-Montagnes sont peu nombreux
et reposent presque uniquement sur des recits tradition-
nels. Si l'on remonte au-delä, ceux-ci font möme ä peu
prös completement döfaut; de sorte que pleine carriere
est laissee aux conjectures.

Cependant contrairement ä la croyance populaire d'a-
pres laquelle notre contree n'aurait et6 jusque vers la fln
du XIVe siecle qu'une immense foröt comprenant toute
l'ötendue du plateau, il existe plus d'un motif pour ad-
mettre que la partie occidentale seulement 6tait inhabi-
tee (1). Sans parier desCötes du Doubs, qui depuis long-
temps etaient colonisees, plusieurs faits indiquent que la
partie la plus rapprochee de St-Ursanne et de lavallee de
Delemont comptait dejä un certain nombre de families,
lorsque le prince Imier de Ramstein fit un appel aux
habitants des contröes voisines et offrit de nombreux avan-
tages ä ceux qui viendraient prendre possession du sol
encore inoccupe et en operer le defrichement. On a lieu
de croire qu'alors la partie sud-ouest, ä partir de Mont-
faucon ou de Saignelegier, presentait l'aspect d'un vaste
desert. C'est vers la möme öpoque, sans date precise, que
la tradition veut que Jean Ruedin, du Landeron, se soit
construit une hutte, dont on dösigne encore l'emplacement
dans le village des Bois, et ait mis en culture un coin de

terre. Ce hardi pionnier etait-il venu, pousse par un
instinct aventureux et par l'amour de la solitude, se cröer
une nouvelle patrie dans un lieu si peu propre ä lui faire
oublier les agrements de son pays natal, ou bien y fut-il
döterminö par l'ödit du prince-eveque; c'est lä un fait sur

(1) Voir parmi les ouvrages de M. Quiquerez, le passage ayant trait ä cette
question dans son interessante publication sur la topographie du Jura.
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lequel regne l'incertitude et du reste assez indifferent.
Toujours est-il que la cabane de ce vigneron degoüte fut
un des premiers centres autour desquels vinrent se grouper

de nouveaux emigrants. La contree prit son nom et
fut appelee la Franche-Montagne des Bois-Jean-Ruedin,
denomination conservee dans les actes publics jusque vers
la fin du siecle dernier.

L'immigration continuant, eile dut sedisseminer et s'e-
tendre de proche en proche jusqu'aux terres dependant
de la Prdvöte de St-Ursanne. Quelques localites acqui-
rent>bientöt de l'importance par leur population et comme
centres des relations sociales. Tels Montfaucon, oil fut
6rig£e la premiere dglise paroissiale, et Saignelegier, qui
allait etre la residence du representant de l'autorite
principe, et acquerir par ses marches une importance qui ne
parait pas devoir dechoir.

Pour peu que l'on soit familiarise avec les nuances de

precocite des saisons, qui differencient ä de tres-courtes
distances les situations locales dans notre petit pays, on
est ports ä croire que les premiers colons n'etaient pas
uniquement soucieux de s'etablir sur des points relative-
ment plus fertiles et mieux abrites. Quelques-uns sem-
blent avoir tenu ä s'installer dans des lieux d'oü l'on pfit
promener ses regards sur un vaste horizon. Etait-ce pour
eux un besoin sentimental d'avoir it tous moments sous
les yeux quelque point de repere qui leur rappelät la pa-
trie absente C'est lä une supposition puerile sans doute.
Mais l'homme le plus aventureux et le plus resolu a beau

avoir le coeur entourS d'un triple airain ; dans la situation

que se cröaient nos premiers devanciers, au milieu d'une
foret de plusieurs lieues carrees, ils ont dü plus d'une fois
sentir leur courage chanceler et rever melancoliquement
du ciel natal. Arrives sans aucun doute ä l'epoque de

l'annee oü tout dans la nature sourit ä l'homme, oü ses

faculles morales semblent participer au rdveil de celle-ci,
la vivacitd des illusions, les travaux h exdcuter, les resul-
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tats entrevus, l'espoird'arriver ä un plus grand bien-etre,
les preoccupaient suffisamment pour faire diversion ä des

souffrances passageres. Mais lorsque les hivers survin-
rent avec leur cortege de pluies glaciales, de frimas, de

tourmentes dont ils n'avaient pu supposer la violence,
privös qu'ils etaient pour des mois entiers de communications

avec les contrees voisines, plus d'un d'entre eux
sans doute a pu alors maudire l'inspiration malheureuse
qui lui avait fait quitter ses premiers penates.

II faut croire neanmoins que ces defaillances ne prirent
point le caractere du decouragement; car tout fait pre-
sumer que le nombre des colons s'accrut rapidement. La
Franche-Montagne comptait dejä, dans le milieu du dix-
septiöme siecle, une population dont le chiffre n'etait pas
considerablement inferieur h celui des recensements faits
dans les vingt premieres annöes de celui-ci.

C'est vers ce temps que sevit dans la Montagne, avec
une effroyable intensite, l'epidemie qu'un chroniqueur de

l'epoque qualifie de fi'evre pestilente. Etait-ce le meme
fleau qui exerga ä plusieurs reprises ses ravages dans
d'autres parties du pays C'est probable, quoique l'on n'ait
point de renseignements plus precis sur la nature de la
maladie. La denomination conservee aux lieux de sepulture

speciaux reserves aux victimes de la contagion, ferait
supposer que les symptömes exterieurs consistaient en
des eruptions pusluleuses. L'etendue de ces champs de

repos donne une idee effrayante des vides qui se firent
dans la population.

Dans ce meme siecle si rempli d'evenements desastreux

pour l'Evechd, la Franche-Montagne eut ä subir d'autres
epreuves qui durent necessairement amener un temps
d'arröt dans le developpement de sa prospöritö. Bien que
eloignee du theatre des evenements les plus calamiteux
de la guerre dite des Suedois, elle eut cependant alors sa

part d'alertes et d'episodes angoissants. Elle eut aussi h,
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souffrir de disettes dont le souvenir nous est transmis avec
de lamentables details.

Lorsque des jours plus sereins vinrent ä luire sur le
pays, qu'aux invasions d'armees amies et ennemies eurent
succddd des temps de calme et de securite, le bien-dtre
de la population de notre contree reprit sa marche
progressive. Le nombre des habitants s'accrut bientöt au
point que bien des families cherchdrent des moyens de
vivre ou de donner satisfaction ä de nouveaux besoins
dans diverses industries qui envoyaient ä l'dtranger une
partie de leurs produits. La bonneterie, le filage du lin
pour la dentelle, la fabrication des boutons, sans compter
une verrerie longtemps en exploitation ä Bief-au-Fond,
occupaient ddjä beaucoup de bras, lorsque la brillante
industrie horlogere, dlargissant son champ d'activite, fit
prendre chez nous en dedain des professions plus humbles
et moins lucratives. II y a plus d'uu sidcle que quelques
jeunes gens des localites les plus rapprochdes de la Chaux-

de-Fonds, frappes des seduisantes ressources qu'offrait
cette industrie, apres un apprentissage qui demandait alors
beaucoup de temps et de perseverance, devinrent dans

notre contree ses premiers propagateurs. Aujourd'hui la
fabrication de la montre reclame l'activitd de la moitid de

la population de notre district.
Dans cet aperc-u historique sur les Franclies-Montagnes,

bien incomplet du reste et ddpourvu de ces traits saillants
dont sont enrichies les chroniques des autres contrdes du '

Jura, c'eüt etd pour moi une bonpe fortune de pouvoir
mettre en relief quelque dvdnement remarquable par l'in-
fluence qu'il aurait eue dans telle ou telle phase de notre
histoire nationale. Affranchis dds le principe de toutes

charges ayant un caractdre oppressif, apprdciant leur
situation politique comme privildgide en regard de celle de

leurs voisins, & l'abri presque en tous temps des dvdne-

menls qui pouvaient troubler la tranquillitd de ceux-ci, les

habitants de la Franche-Montagne ont pu en quelque sorte
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constamment veiller.ä leurs propres affaires, debattre
leurs interets de clocher, sans s'inquieter outre mesure
des orages qui groudaient autour d'eux. Dans le cours du

regime princier, l'histoire de cette contree ne renferme
done guere de particularites d'un interet general et en
correlation immediate avec les faits survenus dans les au-
tres parties de la Principaute. Gependant, faute d'un sujet
plus-digne de votre bienveillante attention, je me permet-
trai de mentionner brievement les'demeles de nos
communes avec Tautorite souveraine, qui se reportent aux
premieres annees des troubles suseites sur plusieurs points
des Etats du Prince, et dans lesquels Pierre Petignat s'ac-
quit une celebrite presque 16gendaire. Pour donner une
idee de la nature du conflit dont il s'agit, il suffira de re-
later quelques passages de la « Transaction faite et passee
» au Ghäteau de Pourentruy le vingt-neuvieme aoust mil
» sept cent trente et un, entre le Prince-Eveque de' Bale
» et sessujets de-la Franche-Montagne, ratifiee par ordon-
» nance de Charles VI, par la grace de Dieu Elu Empereur
» des Romains, toujours auguste, etc., rendue en sa ville
» de Wetzlar et celle de l'Empire le 22 novembre de ladite
» annee. »

Voici quelques extraits de ce document auquel on ferail
tort en lui enlevant sa forme originelle et sa couleur locale.

Le libelle des pouvoirs conferes par les communes a
leurs mandataires, le 26 aofit 1731, porte entr'autres :

» Nous les ambourgs, jures et ayants-charge des douze
» communautes de la Franche-Montagne des Bois, etant
» assembles au lieu de Saignelegier, avec une partie des
» principaux choisis dans chaque communaute pour as-
» sister en notre-assemblee, ensuite de l'agreable et gra-
» cieuse conference qu'il a plu ä Son Altesse Ulustrissime
» et Reverendissime l'Eveque de Bale notre gracieux
» Prince et Seigneur de nous accorder.le 6, 7 et 8 du pre-
» sent mois, dans laquelle conference nos ayants-charge
» et deputes ont represente nos griefs it Ladite Altesse

2.
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» Reverendissime notre Prince, travailles avec Sa Grace

j Illustrissime, avec Monseigneur le Coadjuteur et avec
» l'Illustrissime Prevöt des chanoines de l'Eglise cathe-
» drale de Bale, au sujet de flnir et terminer amiablement
» le proces entre nous et Sad. Altesse Reverendissime
» cju'est encore indecide ä "Wezlar en l'auguste Chambre
» Imperiale ; or comine la chose n'a pas ete entierement
» finie dans cetle dernierc conference, et qu'il plait äSad.
» Altesse Reverendissime de nous accorder une seconde
» audience aupres de Sa Grace Illustrissime, pour termi-
» ner et pacifier amiablement nos differents et proces,
» qu'est la chose que nous desirons le plus dans le monde,
» au sujet de quoy nommons, choisissons et deputons par
» les presentes les sieurs » (suivent les noms de 26 ci-
toyens choisis dans toutes les communes) « auxquels tant
» en nos noms qu'aux noms de tous les manans et habi-
» tans des cinq paroisses de la Franche-Montagne, nous
» leur donnons pouvoir de s'insignuer aupres de Sadite
» Altesse Reverendissime, Monseigneur le Coadjuteur et
» Messeigneurs les Chanoines de l'Illustrissime Chapitre
» de l'Eglise cathedrale de Bale, et non vers d'autres, leur
» parier en toute humilile et avec respect, conferer avec
» leurs Illustres personnes, traiter, accorder, convenir
» avec eux, terminer et linir amiablement toutes difficul-
» l.es et proces, si cela se peut faire; promettant d'avoir
» pour agreable tout ce qu'en sera fait par nosdits ayants-
» charge, et les relever de tous frais justes et raisonna-
i) bles. Nous defendons ä nosdits ayants-cbarge de ne
» prendre ny recevoir aucun arbitre et de ne faire
» aucun accord, ne convenir qu'avec d'autres qu'avec la
» sacrde personne de Son Altesse Reverendissime notre
» gracieux Prince, Monseigneur le Coadjuteur et Messei-
» gneurs les Chanoines de l'Illustrissime Chapitre de l'E-
» glise cathedrale de Bale ; car nous sommes dans la re-
» solution de continuer, vivre et mourir üdeles et loyaux

sujels de Son Altesse Illustrissime et Reverendissime
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» notre tres gracieux Prince et Seigneur, malgre les faux
» rapports qu'on a faits, et qu'onpourra faire contre nous.
» Toutefois si on ne finit la chose, tennine le proces et
» toutes difficultes, nous reservons que la presente pro-
» curation ne cloit nuire, ny deroger en aucun des points
» de droit qui sont represents en 1'Auguste Chambre Im-
» periale, de part et d'autre ; ainsi resolu, donne et passe
» ä Saignelegier, en notre assemblee, etc. »

Quels etaient done les griefs dont les Montagnards pour-
suivaient le redressemenl dans une attitude si humble et
si ferme a la fois lis avaient ete formules en 40 chefs de

plainte dont voici quelques-uns, avec les dispositifs de la
transaction qui y ont respectivement trait:

« in' grief. Les sujets demandent qu'ils ne soient pas
» obliges ä l'observation de la Regie publice l'an mil sept
» cent vingt-six, et qu'elle soit entierement relevee. »

« Declaration. On regardera cette R6gie comme non
» avenue.

» 2. Le Magistrat retabli avec le sceptre et cachet du
» pays, dans une entiere jouissance de ses anciennes cou-
» tumes et observations, et comme aussi la Pierre de
» Notre-Dame. »

« Deel. Son Altesse veut bien retablir le Magistrat ä la
» Montagne, ainsi qu'il le fut avant la declaration de 1'annee

» 1727, avec le sceptre ; mais a charge par le meme Ma-
» gistrat de bien administrer les deniers publics et de

» remplir fidelement ses devoirs suivant le serment qui
» lui est prescrit ä ce sujet. »

« 5. Que les taux des biens mobiliaires se fassent de-
» vant la justice ordinaire, suivant l'ancien usage. »

« Deel. Les taxeurs des biens mobiliaires seront nommes
» par le Magistrat, sans emolumens pour eux, par devant
» lequel Magistrat ces mobiliaires doivent etre amenes, et
» ces taxeurs seront payes ii proportion des biens mobi-
» liaires qu'ils taxeront. »

« G. Qu'il soit permis de fairp des gagements sans lq
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»'permission du Chätelain, comme il etait usitö cy-devarit
» entre les gens du pays, les ötrangers y 6tant toujours
'» obliges. »

« Deel. Le Magistrat soit les.officiers donneront les per-
» missions des gagements pour gens du pays, sans sali

laire, et le Chätelain aux etrangers pour l'emolument
> accoutume. »

« 8. La dixme du lin nouvellement introduite ne se

» payera plus, et on pretend d'en etre allibere comme
» d'anciennete. »

« Deel. Permis pour leur usage, sans abus, comme d'an-
» ciennetA »

« 9. Les ecritures de taux de biens-fonds se faisaient
» cy-devant auprfes de quel notaire jurö du pays qu'on
» voulait, sans etre oblige au greffier. »

« Deel. L'on fera une taxe raisonnable pour le greffier,
» libre ensuite aux sujets de se servir dudit greffier ou
» d'un notaire du pays. »

«d0. Les cris cy-devant ne payaient pas de lods, on
» demande qu'ils soient declares exempts, comme aussi

» les taux. »

« Deel. Les cris ou d6crets et taxes torches seront
» exempts des lods lorsque le cröancier garde lui-meme
» les biens de cette maniere ä luy parvenus, mais s'il les

» vend, cfede ou aliene töt ou tard, on en payera les lods,
» conformement au traite de Delemont. »

« 11. Les poules se doivent payer, savoir un sol ou une
» poule, au choix de M. le Chätelain qui devra se declarer
» devant la St-Martin, comme d'anciennete. »

« Deel. Accord6. »

« 12. Les vieilles masures ne payeront pas de poule, et

» vieux chesaux de maison. »

« Deel. Accordö suivant le traite de Delemont. »

« 13. On demande la chasse et celle des betes carnas-
» sieres, comme on avait cy-devant accoutumö, comme
» aussi de tendre des lacets, comme d'anciennete. 9
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« Deel. La chasse des betes carnassieres est accordee,
» de meme que le port d'armes, et la chasse du lievre,
» saus ehiens cependant, et hormis les temps defendus,
» c'est-ä-dire depuis le premier mars jusqu'ä la St-Jean.
» Quant aux lacets, il sera permis de les tendre sur son
» propre fonds, en presentant les becasses au Chätelain,
» comme d'anciennete. »

« 16. Que les comptes des communautes soient passes
» uniquement devant la communaute et non devant d'au-
» tres, comme du passe et d'anciennete. »

« Deel. Accorde. »

« 28. Qu'il soit libre aux communautes de s'assembler
» pour leurs negoces, sans autre permission, comme d'an-
» ciennete. »

« Deel. Accorde pour ce qui regarde chaque commu-
» naute en particulier, moyennant que l'officier ou am-
» bourg du lieu y soit present. »

cc 30. On repele la concession de l'angal et tous nos
» papiers enleves. »

« Deel. Accorde, puisque tous les papiers se trouvent
» dans le coffre du pays. »

« 35. L'on demande que les sujets de Son Altesse ayent
» droit de retirer un bien achete par un etranger non res-
» sortissant de la Montagne, demandant eclaircissement
» si ledit etranger admodie des biens, si eux les sujets
» n'ont pas le droit de retraction de ces memes biens au
» prix et moyennant se bien acquitler de l'admodiation. »

« Deel. Accorde la retraction pour l'achat des biens-
» fonds suivant le traite de Delemont, mais point pour les
» amodiations. »

« 38. Concernant les sels, les sujets de la Franche-
» Montagne demandent qu'il leur soit permis d'en acheter
» oil bon leur semblera, comme d'anciennete, sans se voir
» condamnes ä de rigoureuses amendes du contraire. »

« Deel. II leur sera permis d'en acheter oü bon leur
» semblera, pourvu que ce soit du sei de Son Ältesse, avec
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» cette declaration que Son Altesse, ;i proportion de la
» distance des lieux, ne leur vendra pas le sei plus eher
» qu'aux autres sujets, qui seront fournis du sei de la
» meine qualite dont on fournira la Montagne. »

« 39. Touchant les fiefs, l'on demande que les censes
» se payent comme les lettres portent, comme d'ancien-
» nete. »

« Bed. Accorde. d

« 40. On nous a separes de la Prevöte de St-Ursanne,
» sur cela nous demandons pourquoy on nous a charges
» des lods de vendition de biens-fonds, et nos confederes
» en sont exempts ; on demande d'en etre allibere par Son

» Altesse. »

« Bed. lis payeront les lods comme d'anciennete et
» suivant le traite de Deleniont. »

Par ces citations, süffisantes pour juger de la nature et
de 1'ensemble de leurs reclamations, l'on voit que les
sujets de la Franche-Montagne etaient essentiellement pre-
occupes des interets de leur contree. Rien ne decele une
connivence avec les agitateurs des autres parties du pays,
bien qu'il y ait quelque probability que les chefs du mou-
vement de l'Ajoie n'aient pas ete sans avoir ici quelques
partisans. G'est que l'organisation des communes et cer-
taines immunites en matiere fiscale constituaient pour les

Montagnards une situation ä part, qui, ä leurs yeux sans
doute, cxcluait plus ou moins en cette circonstance l'idee
d'uno solidarite reelle avec d'autres; comme aussi ils
etaient abandonnes ä leurs propres forces. Quoi qu'il en

soit, attaches ä des coutumes sanclionnccs par des decrets
du souvcrain, ct auxquelles leur anciennete donnait un
grand prestige, ils ne comprenaient pas qu'on püt songer
ä y substituer des institutions nouvelles. On ne pouvait, ä

leur sens, y rien changer sans amoindrir leurs droits et
Jeui's liberies. Jaloux des prerogatives assurees aux
premiers colons leurs ancötres, ils les consideraient comme
les clauses d'un contrat bilateral passe avec le souverain
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qui avait, de son cole, trouve une nouvelle source de pro-
lits pour l'Etat dans la colonisation d'une contree jusqu'a-
lors improductive. Et il faut rendre celte justice au gou-
vernement du Prince, que dans le document cite il n'est
pas fait d'appel ä la raison d'Etat, argument si commode
et si souvent invoque par les pouvoirs modernes.

L'ensemble avec lequel les communes se mirent en
mesure de detourner les atteintes dont etaient menacees
leurs franchises, faitpresumer que les innovations avaicnt
rencontre une defaveur generale dans la population. L'una-
nimite des avis et l'union des volontes, si essentielles pour
assurer le succes dans toutes conjonctures analogues, de-
vaient imprimer aux efforts ä tenter le degre necessaire
de resolution, de suite et de perseverance. Trop devoues
au prince et trop faibles d'ailleurs pour recourir ä des

menees occultes ou aux chances perilleuses d'une rcvulte
ouverte, nous les voyons porter avec conflance leur cause
sur le terrain juridique. Quelles qu'aient ete les phases du
proces et le sens d'un premier jugement, il ne parait pas
qu'aucune des parties eüt la certitude de triompher en
instance supreme, ou füt disposee a subir la lenteur de-
venue proverhiale des arrets de la chambre imperiale de
Wetzlar. Ou bien l'etat d'effervescence dans lequel se
trouvait une partie de l'Eveche leur fit-il comprendre, ä
l'une comme ä l'autre, quelemoment etqit favorable pour
un arrangement ä l'amiable. Quoiqu'il en soit, le conllit
s'elant termine par une transaction, la chambre imperiale
n'eut d'autre täclie ä remplir que d'y donner sa sanction.
Au moyen. de cette solution dictee par une loyale et sage
politique, le gouvernement du prince enlevait un appui
indirect ä l'agitation qui, pendant une longue serie d'an-
nees, lui causa de serieux embarras. De leur cotd, lesMon-
tagnards obtinrent du souverain des concessions qu'un
arret supreme leur aurait peut-etre refusees, en leur en-
levant toute chance de les reconquerir jamais. Ifelas ils
ne prevoyaient guere alors que, soixante ans plus tard, leurs
franchises seculaires allaient disparaitre sous le souffle
d'une tempete qui devait bouleverser l'Europe.
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